
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Moyenne 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

470,75 € 599,75 € 387,56 € 1 030,60 € 221,55 €

0,00 € 232,80 € 0,00 € 395,85 € 0,00 €

667,77 € 470,75 € 832,55 € 387,56 € 1 426,45 € 221,55 €

Date TTC Part Maire Date TTC Part Maire

26/06/2020       48,00 € 24,00 € 05/01/2023       45,50 € 22,75 €
27/08/2020       59,50 € 29,75 € 19/02/2023     288,20 € 288,20 €
01/09/2020     363,25 € 45,41 € 21/02/2023       19,00 € 19,00 €

13/03/2023     121,00 € 24,20 €
Date TTC Part Maire 25/08/2023     161,45 € 32,29 €
11/03/2021     176,00 € 22,00 € 09/09/2023     266,00 € 38,00 €
13/09/2021       93,50 € 31,17 € 25/09/2023     102,75 € 34,25 €
15/10/2021     108,00 € 27,00 € 09/10/2023       88,65 € 88,65 €
19/11/2021     173,75 € 57,92 € 07/12/2023     105,50 € 21,10 €
29/11/2021       48,50 € 24,25 € 08/12/2023     228,40 € 32,63 €
26/10/2021     232,80 € 232,80 €

Date TTC Part Maire
Date TTC Part Maire 12/02/2024       62,00 € 31,00 €
21/01/2022     115,21 € 19,20 € 13/02/2024       20,25 € 2,03 €
10/03/2022     114,60 € 19,10 € 23/05/2024     139,30 € 46,43 €
27/06/2022     105,90 € 15,13 €
29/08/2022       51,85 € 25,93 €

* Monsieur le Maire utilise son véhicule personnel et règle l'intégralité des frais inhérents 
(assurance, péage, essence, stationnement, entretien) sur ses deniers personnels.

Dont part Maire : 
   1254,18 €, soit 0,82 € par jour depuis le début du mandat

250,84 € 99,16 €

Repas de travail*

Déplacements*

Total période : 3338,86 €

Remboursement par la collectivité de frais de déplacements, de restauration ou de représentation avancés par Monsieur le Maire.

Repas de travail et transports pris en charge par la collectivité pour l'exercice des fonctions du Maire.

4 – REPAS ET TRANSPORTS PRIS EN CHARGE PAR LA COLLECTIVITÉ

Les frais avancés par Monsieur le Maire n'ont fait l'objet d'aucun remboursement par la collectivité. Monsieur le Maire ne dispose par ailleurs d'aucun moyen de paiement électronique (carte bancaire) fourni par la 
collectivité.

3 – NOTES DE FRAIS DE DÉPLACEMENTS, DE RESTAURATION OU DE REPRÉSENTATION DU MAIRE

Notes de frais de déplacements

Notes de frais de restauration

Notes de frais de représentation

Total période : 0 €

395,13 € 79,36 € 601,07 € 79,46 €

Frais et représentations – Monsieur le Maire juin 2024

Non*

Non*

Non* 1 agent

Non*

1 – FICHE D'IDENTITÉ DE LA COLLECTIVITÉ

Véhicule

Péage et stationnement

Carburant

Place de stationnement réservée en mairie

Ville de Louviers

Téléphone portable et abonnement

Déplacements courants Autres moyens

2 – MOYENS MIS À DISPOSITION DU MAIRE PAR LA COLLECTIVITÉ

* Surclassement démographique par arrêté du 23 janvier 2008.

→ QPV

→ Strate démographique

2 quartiers

20 000 - 40 000 hab.*

19 022 hab.Collectivité

Déjeuner de travail (3 pers.)

Figurent dans ce tableau les repas pris en charge par la collectivité auxquels Monsieur le Maire a participé, ainsi que les déplacements de Monsieur le Maire (billets de train) pris en charge par la collectivité.

2020

Déjeuner de travail (2 pers.)
Déjeuner de travail (2 pers.)

Population (2023)

Oui 1 agent

* Monsieur le Maire utilise son téléphone portable personnel et règle son abonnement 
téléphonique sur ses deniers personnels. À l'extérieur de son bureau, Monsieur le Maire utilise 

son ordinateur personnel.

Ordinateur (poste fixe) Oui, poste fixe*

Secrétariat

Cabinet

Déjeuner de travail (6 pers.)
Déjeuner de travail (7 pers.)
Déjeuner de travail (2 pers.)

Déjeuner de travail (4 pers.)

Détail par année

Déjeuner de travail (3 pers.)
Déjeuner de travail (2 pers.)
Déplacement SNCF AR Cahors

Déplacement SNCF AR Bergerac
Déplacement SNCF correspondanceDéjeuner presse (8 pers.)

2021

Déjeuner de travail en mairie (8 

2023

Déjeuner de travail (2 pers.)

Déjeuner de presse (5 pers.)
Déjeuner de travail (5 pers.)
Dîner de travail jumelage (7 pers.)
Déjeuner de travail (3 pers.)
Déplacement SNCF AR Avignon
Déjeuner de travail (5 pers.)
Déjeuner de travail (7 pers.)

2024

Déjeuner de travail (2 pers.)
Petit-déjeuner de travail (10 pers.)

2022

Déjeuner de travail en mairie (6 
Petit-déjeuner de travail (3 pers.)


